
Faculté de quitter les tarifs réglementés fixés par l’État et de choisir une offre dont le prix est librement fixé

par le fournisseur. Depuis le 1er juillet 2007, les marchés de fourniture d’électricité et de gaz naturel sont
ouverts à la concurrence, tous les consommateurs sont éligibles et peuvent choisir librement leur fournisseur.

Un client domestique peut revenir à tout moment aux tarifs réglementés d’électricité s’il souscrit une
puissance électrique inférieure ou égale à 36 kilovoltampères (principe de réversibilité).

En revanche, il n’est plus possible de revenir aux tarifs réglementés de gaz naturel pour un consommateur qui

les a quittés. En effet, l’ensemble des tarifs réglementés de gaz naturel vont être supprimés le 1 er juillet 2023,
ils sont maintenant en extinction
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